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Cellule d’observation de la criminalité  
 

 

Kidnapping : bulletin #7                                          Janvier, février et mars 2022 
 
 

 

I. Kidnappings enregistrés  
 

1. Premier trimestre 2022 comparé à celui de 2021 
 

1. La Cellule d’observation de la criminalité (COC) du Centre d’analyse et de recherche en 

droits de l’homme (CARDH) a recensé 225 kidnappings pour le premier trimestre de 2022 

contre 142 pour celui de 20211, une augmentation de 58,45%. Cela laisse présager une 

augmentation pour l’année 2022 si les promesses faites lors des deux réunions de haut 

niveau sur Haïti2 ne se matérialisent pas (160 millions de dollars américains promis) :  

États-Unis, 115 millions de dollars américains ; Canada, 50 millions de dollars canadiens 

; France, 6.5 millions d’euros3.  

 

 

 
 

 
1  Comme souligné dans les bulletins, les chiffres de la Cellule d’observation de la criminalité (COC) indiquent la 

tendance à la hausse ou à la baisse du kidnapping et non le nombre de personnes enlevées. 
2 Le 17 décembre 2021, les États-Unis ont convoqué une réunion virtuelle de haut niveau avec les partenaires 

internationaux pour aborder les défis en matière de sécurité, de politique et d’économie en Haïti et proposer des 

possibilités de soutien au peuple haïtien.  Cette réunion a été présidée par le secrétaire d’État adjoint M. Brian 

Nichols. Une nouvelle réunion présidée par le Canada s’est tenue le 21 janvier 2022. 

Département d’État des États-Unis, Bureau du porte-parole, « Communiqué de presse », 16 décembre 2021. 

Les États-Unis convoquent une réunion des partenaires internationaux sur Haïti - Ambassade des Etats-Unis en Haïti 

(usembassy.gov) 

« Déclaration de la présidente : Réunion ministérielle sur Haïti », 21 janvier 2022. 

Déclaration de la présidente : Réunion ministérielle sur Haïti - Canada.ca 
3 Le Nouvelliste : « Plus de 160 millions de dollars promis à Haïti après la réunion initiée par le Canada sur la crise », 
24 janvier 2021. 
Le Nouvelliste | Plus de 160 millions de dollars promis à Haïti après la réunion initiée par le Canada sur la crise 
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https://ht.usembassy.gov/fr/the-united-states-convenes-international-partners-meeting-on-haiti-fr/
https://ht.usembassy.gov/fr/the-united-states-convenes-international-partners-meeting-on-haiti-fr/
https://www.canada.ca/fr/affaires-mondiales/nouvelles/2022/01/declaration-de-la-presidente-reunion-ministerielle-sur-haiti.html
https://lenouvelliste.com/article/233804/plus-de-160-millions-de-dollars-promis-a-haiti-apres-la-reunion-initiee-par-le-canada-sur-la-crise
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2. Soixante-treize kidnappings ont été enregistrés pour le mois de janvier 2022 contre 65 en 

janvier 2021 ; 81 pour le mois de février 2022 contre 50 en février 2021 ; 71 pour le mois 

de mars 2022 contre 27 en mars 2021. 

 

 

N.B. Comme souligné dans les bulletins, les chiffres de la COC permettent d’observer la tendance à la hausse 

ou à la baisse du kidnapping. Des cas sont à l’étude, d’autres peuvent être repertoriés tout au long de l’année. 

Ces chiffres peuvent donc être actualisés dans le prochain bulletin, d’autant plus que ceux pour le mois de 

mars sont comptabilisés pour la période allant du 1er au 24.  

 

2. Premier trimestre 2022 comparé au dernier trimestre de 2021 

 

3.  Pour le dernier trimestre de 2021, 404 kidnappings ont été recensés, soit une diminution 

de 44,31 % par rapport au premier trimestre de 2022. Il faut souligner que le dernier 

trimestre la période l’année où le kidnapping augmente significativement. 
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II. Analyses et commentaires 
 

 

4. Ces premiers éléments, non exhaustifs, présentent quelques particularités du phénomène 

du kidnapping en 2022 en complémentarité au rapport thématique sur son développement 

publié le 15 novembre 20214 (accessible sur demande) et au bulletin d’avril 20215. 
 

3. Grand Ravin et alliés redeviennent les « géants » du kidnapping 
 

5. Portail Léogane, Bas Peu de Chose, rue Capois, Champ de mars, Avenue Christophe, 

Lalue, Avenue Poupelard, Bourdon, Turgeau, Canapé-Vert, Bois Verna… sont devenues 

des zones rouges6 où le gang de Grand Ravin et ses alliés kidnappent comme ils veulent. 

Paradoxalement, une présence plus constante de la police est constatée dans ces zones. 
 

4. Processus de « neutralisation » de 400 Mawozo par la police, ses alliés se renforcent  
 

6. Les interventions systématiques de la police à la Croix-des-Bouquets ont, dans une 

certaine mesure, affaibli le gang 400 Mawazo qui, entre juillet et décembre 2021, était 

responsable en moyenne de 60% du kidnapping. Des membres du groupe sont stoppés 

(tués), d’autres en cavale arrêtés… Moins de 20% des kidnappings sont répertoriés à la 

Croix-des-Bouquets pour le premier trimestre de 2022. 
 

7. Parallèlement, la Cellule d’observation de la criminalité (COC) constate que les alliés de 

400 Mawozo se renforcent particulièrement à Tabarre, à Torcel, à Pétion-Ville (vers le 

Nord). Ainsi, Pernier en est devenu un foyer et les gangs de Martissant reprennent le 

« leadership », en moyenne 45% pour le premier trimestre de 2022. Il faut noter que 

d’autres axes se développent à Port-au-Prince et dans les villes de province. 
 

8. Les efforts de la police sont appréciables. Cependant, elle n’a pas les moyens pour 

intervenir simultanément dans les principaux foyers de gangs : armes et accessoires, 

matériels, unités adaptées à la nouvelle configuration des gangs, technologie, 

financement… 
 

5. Victimes : catégories les plus touchées 
 

9. Les catégories suivantes sont les plus touchées par le kidnapping :  

i) socio-professionnels, particulièrement  médecins, avocats, professeurs ; 

ii) cadres de l’administration publique ; 

iii) étudiants ; 

iv) policiers ; 

v) petits commerçants et détaillants ; 

vi) fils et les filles des « malere » qui vivent au quotidien. 

 

 

N.B. Pour le premier trimestre de 2022, moins d’étrangers ont été enlevés, en comparaison à celui de 2021, 

ce qui laisse envisager relativement une tendance à la baisse pour 2022. 

 
4CARDH : « Développement du kidnapping en Haïti : 23 janvier 1973, enlèvement spectaculaire ! », 15 nov. 2021. 

 Cellule d’observation de la criminalité – CARDH 
5 Kidnapping : bulletin #4 – avril 2021 – CARDH 
6 Les zones rouges sont des endroits où les enlèvements sont systématiques. 

https://cardh.org/celulle-dobservation-de-la-criminalite
https://cardh.org/archives/1740
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6. Rançon 
 

 

9. En 2020 et en 2021, presque toutes les victimes avaient versé une rançon7. A partir de 

2022, non seulement la rançon est augmentée, mais les victimes en ont versé jusqu’à trois. 
 

7.  Des citoyens enlevés dans leur résidence, des professionnels dans leur cabinet 
 

10. Les gangs opèrent avec facilité. Aussi, des victimes sont enlevés dans leur résidence, sur 

des axes routiers où il y a une présence policière constante, des professionnels dans leur 

cabinet… 
 

8. Séquestration 
 

11. Pour le premier trimestre de 2022, les victimes sont gardées plus longtemps 

comparativement à l’année dernière. Seuls les missionnaires américains ont été maintenus 

plus longtemps en 2021, un mois et 15 jours8 ; les sept religieux catholiques, dont deux 

missionnaires français, 19 jours (11 au 30 avril9) ; Kénol Felix (propriétaire de l’entreprise 

funéraire Sainte-Rose de Lima) 13 jours.  
 

12. Pour le premier trimestre de 2022, des victimes sont gardées plus longtemps : Lochard 

Remy, 20 jours (6 février-26 février) ; Gérard Dorcély, 18 jours (4 février- 22 février). 
 

9. Rapts collectifs 
 

13. Selon la tendance observée, les rapts collectifs sont en nette augmentation. Pour le premier 

trimestre de 2021, au moins dix sont déjà enregistrés dont huit à Martissant, ce qui laisse 

comprendre que l’axe principal du kidnapping retourne progressivement à Martissant, 

mais d’autres se développent. 
 

10. Périodes durant lesquelles le kidnapping augmente  
 

14. La Cellule d’observation de la criminalité du Centre d’analyse et de recherche en droits 

de l’homme (CARDH) a pu constater que certaines périodes coïncident avec la montée 

qualitative ou quantitative du kidnapping. 
 

10.1. Revendications politiques 
 

15. L’augmentation du kidnapping coïncide avec des moments de luttes politiques. Chaque 

contexte répond à ses critères et à sa particularité : méthodes, cibles, rançons, auteurs… 
 

                  10.1.1. Kidnapping de l’ambassadeur américain Clinton Knox  
 

16. Le 23 janvier 1973, vers 5h de l’après-midi, l’ambassadeur Clinton Knox a été enlevé par 

un commando alors qu’il s’apprêtait à entrer à sa résidence. Le consul Ward Christensen 

 
7 Parmi les rares victimes à verser une double rançon figurent : Kénol Félix, propriétaire de l’entreprise funéraire Sainte-

Rose de Lima, enlevé le 19 mars près de son entreprise à la rue Saint Honoré et libéré le 2 avril ; Jean Marc Condestin, 

propriétaire de la pompe à essence « Bonjour » de Mariani enlevé dans son bureau le 1er mars 2021. Son fils apportant 

la rançon le 5 mars a été maintenu par les ravisseurs et libéré après une deuxième rançon. 
8 16 octobre 2021 -16 novembre 2022. 
9 Kidnappés le 11 avril, trois ont été libérés le 22, et les quatre autres, dont deux Français, le 30 avril. 
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a aussi été séquestré. Les ravisseurs ont exigé la libération de 31 prisonniers « politiques » 

identifiés, une rançon de 500.000 dollars américains et l’asile politique au Mexique. Les 

négociations10 pour leur libération ont été menées par l’ambassadeur français, Bernard 

Dorin, accompagné de l’ambassadeur du Canada.  

                  10.1.2. Lutte entre 2004-2006 pour le retour de Jean-Bertrand Aristide  
 

17. La période de 2004-2006 est l’un des moments où le kidnapping a eu un record 

extraordinaire. En 2005, environ 1. 000 enlèvements contre rançon ont été enregistrés, 

dont 760 signalés officiellement11.  Cette montée vertigineuse coïncidait avec la lutte pour 

le retour de Jean-Bertrand Aristide, évincé du pouvoir pour une deuxième fois le 29 février 

2004. 
 

      10.1.3. Bataille politique 2019-2020 
 

18. A partir des années 2019 et 2020, toutes les couches sociales, même les défavorisées, sont 

devenues la cible du kidnapping, contrairement à celui de 2004 et 2006 qui visait les gens 

aisés et, exceptionnellement, des sociaux professionnels (Jacques Roche par exemple). 

Cette période coïncidait avec la lutte politique entre l’administration Jovenel Moïse, le 

PHTK et l’opposition.  Pour l’année 2020, le CARDH avait répertorié 796 kidnappings12. 
 

      10. 1.4.  Période post Jovenel Moïse   
 

19. L’offensive des « Jovenelistes » contre l’administration Henry, en même temps que celle 

du G9, coïncidait avec une augmentation du kidnapping : 117 en septembre 2021 et 140 

en octobre contre 31 en juillet et 73 en août13. Pour le premier trimestre de 2022, la 

tendance à la hausse s’annonce. 

 

                10.1.5. Non financement des gangs 
 

20. Le kidnapping a connu une augmentation considérable après que Ti Lapli, chef de Gran 

Ravin, eut à affirmer en octobre 2020 que le pouvoir ne lui avait pas donné d’argent 

contrairement au gang de Ti Bwa (son rival). Cinq-cent-soixante-cinq (565) kidnappings 

ont été recensés sur 796 pour toute l’année :  51 pour le premier trimestre ; 37 pour le 

second ; 120 pour le troisième ; 565 pour le dernier14. L’augmentation actuelle du 

 
10 Un protocole a été conclu en ces termes : i) les deux diplomates seront remis sains et saufs ; ii) le gouvernement 

autorisera le départ d’Haïti des ravisseurs et de 12 des prisonniers mentionnés dans la liste arguant qu’aucun dossier 

n’existe dans les prisons et postes de police pour les 19 autres10 ; iii) l’arme sera remise à l’ambassadeur Dorin ; iv) 

une rançon de 70. 000 dollars américains sera versée aux ravisseurs. 
11 CARDH : « Développement du kidnapping en Haïti, 23 janvier 1973, enlèvement spectaculaire ! », 15 novembre 

2021, p.15, §44. 

Celulle d’observation de la criminalité – CARDH 
12 CARDH : « Développement du kidnapping en Haïti, 23 janvier 1973, enlèvement spectaculaire ! », op.cit.  P. 20, 

§ 56. 
13 CARDH, « Cellule d’observation de la criminalité ». 

Cellule d’observation de la criminalité – CARDH 
14 CARDH : « État des droits humains en 2020 ». 
État des droits humains en 2020 – CARDH 

https://cardh.org/celulle-dobservation-de-la-criminalite
https://cardh.org/celulle-dobservation-de-la-criminalite
https://cardh.org/archives/1513
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kidnapping pourrait aussi s’expliquer par l’absence du soutien financier du gouvernement 

aux gangs. 
 

21. Les réseaux criminels (trafic d’armes, de munitions, des êtres humains et de la drogue, 

blanchiment…) ont-ils profité ou provoqué des troubles politiques pour accélérer le 

kidnapping ? En revanche, les batailles politiques ont - elles des liens étroits avec le 

kidnapping ou celui-ci est-il un levier politique ? 
 

11. Des périodes de diminution du kidnapping 
 

22. En 2021, la COC a observé que le kidnapping a considérablement diminué pendant trois 

périodes. 
 

            11.1. En prélude au référendum du 12 juin  
 

23. En mai 2021, 51 rapts ont été recensés contre 91 en avril. A cette époque l’administration 

Moïse s’apprêtait à réaliser le referendum.  Les chefs de gangs de Village-de-Dieu et de 

Grand Ravin ont annoncé une trêve et le kidnapping a considérablement diminué.  
 

24. Parallèlement, le gang 400 Mawozo (Croix-des-Bouquets) a intensifié le kidnapping 

collectif et s’est imposé ensuite comme celui qui « domine » ce marché criminel. Il semble 

que ceux qui dirigent réellement le kidnapping ont la capacité de le déplacer d’un espace 

à un autre. 
 

            11.2. Après l’assassinat de Jovenel Moïse 
 

25. Après l’assassinat du président Jovenel Moïse, les enlèvements ont considérablement 

diminué.  Trente-un (31) ont été recensés pour le mois de juillet 2021. 

 

 

            11.3. Changement de directeur de la PNH 
 

26. La dernière période est celle où le directeur général de la police, Léon Charles, a été 

remplacé par Frantz Elbé le 21 octobre. Quatre-vingt-dix-huit (98) enlèvements ont été 

recensés en novembre 2021 contre 140 en octobre et 117 en septembre. 
 

12. Le kidnapping et l’insécurité seraient « profitables » à des secteurs économiques, voire l’État 
 

27. Des secteurs économiques, même l’État, seraient bénéficiaires du kidnapping. Un billet 

d’avion simple pour les Cayes coûte 129.99 dollars américains (47, 27 de taxes). Celui de 

Jérémie coûte 120 dollars et celui de Jacmel 100 dollars, une augmentation d’en moyenne 

100%. Parfois, le billet se vend jusqu’à 250 dollars.   

 

28. Un transport par mer se développe entre Centre-Ville et Carrefour. Le coût du transport 

des camions de marchandises varie entre 300 et 800 dollars américains. Celui d’une 

voiture privée est de 400 dollars en moyenne. En outre, il faut noter que des voitures de 

location blindées sont annoncées.  
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13. Facteurs pour cerner le kidnapping  
 

29. Des facteurs permettant de cerner le phénomène du kidnapping sont connus notamment : 
 

i) les exécutants, incluant les principales zones de séquestration ; 

ii) les vendeurs d’armes et de munitions15 ; 

iii) les moyens pour retracer l’argent du kidnapping (banques/ secteur informel16); 

iv) les foyers et trajectoires du kidnapping17 ; 

v) les autorités politiques et policières impliquées dans le trafic d’armes et de 

munitions et responsables de liaison avec les gangs.  
 

14. Personne n’est responsable du kidnapping ! 
 

30. Aujourd’hui, tout le monde dénonce le kidnapping, même ceux qui ont participé au 

développement des gangs et de l’insécurité… Personne n’est responsable. On accuse 

l’État.  Qu’en est-il de ceux qui avaient des responsabilités en tant que gouvernants, 

agissant pour l’État (personne morale de droit public), en lien avec la sécurité ? Les 

vendeurs d’armes et de munitions ainsi que les ports publics et privés impliqués dans ce 

trafic ne sont-ils pas connus. 
 

31. Pourquoi la police n’est-elle pas épurée et équipée ? Où sont passés les quatre appareils 

de brouillage d’appels téléphoniques des bandits pour lesquels le premier ministre Joseph 

Jouthe, chef du Conseil supérieur de la police nationale (CSPN), avait débloqué 5 millions 

de gourdes18 sur requête de la police (Léon Charles), approuvée par le ministère de la 

Justice (Rockefeller Vincent) ? Pourquoi la société civile ne propose pas un accord sur la 

sécurité de la population ? Pourquoi les promesses de la coopération internationale ne se 

sont pas encore matérialisées ?  
 

32.  Le kidnapping doit être abordé comme un fléau qui ronge la population, dont les plus 

vulnérables, et non une arme politique, économique ou autre. Personne ne sera à l’abri de 

ce Proto État 19en devenir si rien n’est fait. 

                                                                                                  

 

 

 

   Port-au-Prince, le 30 mars 2022 

 
15 La Commission nationale de désarmement et réinsertion (CNDDR) a identifié 11 familles impliquées dans le trafic 

d’armes et de munitions. Il en est de même pour les ports privés. 
16 Une partie de l’argent du kidnapping est utilisée dans l’économie informelle. Puisque les secteurs impliqués dans 

le blanchiment sont connus, le système bancaire devrait être utilisé pour en retracer l’argent.  
17 Les trajectoires utilisées par les ravisseurs sont connues : i) Pétion-Ville en passant par Thomassin et Taraz pour 

atteindre Grand Ravin ou Ti Bwa, ii) Pernier pour atteindre Torcel, iii) Tabarre pour atteindre Croix-des-Bouquets... 

Pourquoi aucune action concrète pour éradiquer ce fléau qui appauvri, traumatise, humilie les citoyens haïtiens n’a 

pas été posée ? 
18 Le Nouvelliste « Petit portrait des défaillances dans la lutte contre le kidnapping », 7 mars 2022. 

Le Nouvelliste | Petit portrait des défaillances dans la lutte contre le kidnapping 
19 Lire : « Hégémonie de la criminalité et responsabilité de protéger », 27 juin 2021. 
Haiti-regne-de-la-criminalite-et-responsabilite-de-proteger.pdf (cardh.org) 

https://lenouvelliste.com/article/234529/petit-portrait-des-defaillances-dans-la-lutte-contre-le-kidnapping
https://cardh.org/wp-content/uploads/2021/06/Haiti-regne-de-la-criminalite-et-responsabilite-de-proteger.pdf

